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non reconnaissance des dettes

Par danymeule, le 19/02/2009 à 11:35

par quelle procèdure, pouvons nous déclarer non responsables des dettes contractées par un
membre de notre famille(frère ou soeur)?

Par ardendu56, le 19/02/2009 à 18:06

Vous n'êtes pas responsables des dettes de vos frères et sœurs SAUF si vous vous êtes
portez caution.
Bien à vous.
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